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Monsieur le Président,

Conformément à l’article 19 (2) de la loi portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai l’honneur de vous
soumettre ci-après une série d’amendements au projet de loi sous rubrique adoptés par la Commission
juridique ainsi que deux remarques faites par la commission au sujet du même projet:

1. Remarque générale concernant les amendes prévues par le projet de loi

Vu la mise en circulation, à partir du 1er janvier 2002, des billets de banque et pièces de monnaie en
euros, la Commission juge préférable de convertir dès maintenant en euros les différents montants
des amendes prévues par le projet, montants libellés actuellement en francs. Les articles concernés
sont les articles 163, 168, 170, 173, 176, 178, 214 et 501 du code pénal ainsi qu’un article 64-1 nou-
veau à ajouter à la Partie V de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier (voir
ci-dessous).

2. Ajout d’un article 2 nouveau

Suite à l’avis du Conseil d’Etat sur le projet de loi sous rubrique (problème de la désignation de
l’office central prévu par l’article 12 de la Convention sous rubrique), la Commission propose
d’ajouter un article 2 nouveau, à insérer devant l’article 2 actuel (lequel deviendra donc l’article 3) et
libellé comme suit:

„Le procureur général d’Etat est désigné pour faire fonction d’office central au sens de l’article 12
de la Convention internationale pour la répression du faux-monnayage, signée à Genève en date du
20 avril 1929 et de l’article 2 b) du Règlement (CE) No 1338/2001 du Conseil du 28 juin 2001 défi-
nissant des mesures nécessaires à la protection de l’euro contre le faux-monnayage.“

3. Amendements concernant l’article 163 du code pénal tel que proposé par le Conseil d’Etat (nouveau
point 3 (selon la nouvelle numérotation du Conseil d’Etat) du point I de l’article 2, le point I devenant
l’article 3)

Suite à l’avis du Conseil d’Etat qui, contrairement au projet de loi, a proposé de ne pas abroger cet
article, mais de le modifier, la Commission propose un nouveau texte reprenant la terminologie
habituelle du code pénal („Seront punis …“), visant aussi l’hypothèse où les pièces de monnaie
contrefaites ou altérées, sans avoir cours légal au Luxembourg respectivement à l’étranger, peuvent
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cependant encore être échangées contre une monnaie ayant cours légal au Luxembourg respec-
tivement à l’étranger, prévoyant des amendes dont les montants sont libellés en euros (251 à
75.000 euros pour les délits en cause, respectivement 251 à 25.000 euros pour la tentative des délits),
et prévoyant en outre, comme le propose le Conseil d’Etat à l’endroit de l’article 169 du code pénal
(point 6), la confiscation des pièces de monnaie contrefaites ou altérées.

Le point 3) se lira comme suit:

„3) article 163:

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à cinq ans et d’une amende de 251 euros à
75.000 euros, ceux qui auront contrefait ou altéré des pièces de monnaie n’ayant plus cours légal
dans le Grand-Duché, mais qui peuvent encore être échangées contre une monnaie ayant cours
légal dans le Grand-Duché.

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à cinq ans et d’une amende de 251 euros à
75.000 euros, ceux qui auront contrefait ou altéré des pièces de monnaie n’ayant plus cours légal
à l’étranger ou dont l’émission n’est plus autorisée par une loi d’un Etat étranger ou en vertu
d’une disposition y ayant force de loi, mais qui peuvent encore y faire l’objet d’un échange en
une monnaie ayant cours légal.

La tentative des délits prévus aux alinéas précédents sera punie d’un emprisonnement de trois
mois à deux ans et d’une amende de 251 euros à 25.000 euros.

Seront en outre confisquées les pièces de monnaie contrefaites ou altérées.“

4. Amendement à l’article 168 du code pénal tel que proposé par le Conseil d’Etat (point 5 nouveau de
l’article 3)

Les montants des amendes prévues sont libellés en euros (251 à 75.000 euros pour le délit en cause;
251 à 25.000 euros pour la tentative du délit).

Le point 5) se lira comme suit:

„5) article 168:

Seront punis de la réclusion de cinq à dix ans, ceux qui, de concert avec les auteurs des infrac-
tions prévues à l’article 162, auront participé soit à l’émission desdites pièces de monnaie contre-
faites ou altérées, soit à leur introduction sur le territoire luxembourgeois.

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à cinq ans et d’une amende de 251 euros à
75.000 euros, ceux qui, de concert avec les auteurs des infractions prévues à l’article 163, auront
participé soit à l’émission desdites pièces de monnaie contrefaites ou altérées, soit à leur intro-
duction sur le territoire luxembourgeois.

La tentative du délit visé à l’alinéa précédent sera punie d’un emprisonnement de trois mois à
deux ans et d’une amende de 251 euros à 25.000 euros.“

5. Amendement à l’article 170 du code pénal (nouveau point 7) de l’article 3)

Les montants de l’amende prévue sont libellés en euros (251 à 10.000 euros).

6. Modification de l’intitulé du chapitre II du titre III du Livre II du code pénal (nouveau point 8) de
l’article 3)

Compte tenu des remarques afférentes du Conseil d’Etat la Commission propose de protéger, au titre
de la présente loi, non seulement les titres au porteur (représentatifs de droits de propriété, de
créances ou de valeurs mobilières), mais également les titres nominatifs. Aussi propose-t-elle de
biffer les termes „au porteur“, de sorte qu’on dira, à l’intitulé précité, „… des titres luxembourgeois
ou étrangers, représentatifs …“.

7. Amendement à l’article 173 du code pénal (nouveau point 9) de l’article 3)

Suite à l’avis du Conseil d’Etat, et par analogie au texte proposé pour l’article 163 du code pénal
(point 3), la Commission propose de compléter l’article 173 du code pénal comme suit (les deux
premiers alinéas restant inchangés):
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„9) article 173:

Seront punis de la réclusion de dix à quinze ans, ceux qui auront contrefait ou falsifié des signes
monétaires sous forme de billets ayant cours légal dans le Grand-Duché.

Seront punis des mêmes peines ceux qui auront contrefait ou falsifié des signes monétaires sous
forme de billets ayant cours légal à l’étranger ou dont l’émission est autorisée par une loi d’un
Etat étranger ou en vertu d’une disposition y ayant force de loi.

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à cinq ans et d’une amende de 251 euros à
75.000 euros, ceux qui auront contrefait ou falsifié des signes monétaires sous forme de billets
n’ayant plus cours légal dans le Grand-Duché, mais qui peuvent encore être échangés contre une
monnaie ayant cours légal dans le Grand-Duché.

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à cinq ans et d’une amende de 251 euros à
75.000 euros, ceux qui auront contrefait ou falsifié des signes monétaires sous forme de billets
n’ayant plus cours légal à l’étranger ou dont l’émission n’est plus autorisée par une loi d’un Etat
étranger ou en vertu d’une disposition y ayant force de loi, mais qui peuvent encore y faire l’objet
d’un échange en une monnaie ayant cours légal.

La tentative des délits prévus aux deux alinéas précédents sera punie d’un emprisonnement de
trois mois à deux ans et d’une amende de 251 euros à 25.000 euros.

Seront en outre confisqués les signes monétaires sous forme de billets contrefaits ou falsifiés
mentionnés aux alinéas 3 et 4 du présent article.“

8. Amendements à l’article 174 du code pénal (nouveau point 10) de l’article 3)

Compte tenu de la remarque ci-dessus, les termes „au porteur“ sont biffés aux deux alinéas de cet
article.

Par ailleurs, suite à une remarque du Conseil d’Etat, on dira, aux deux alinéas, „billets, légalement
émis“.

9. Amendements à l’article 175 du code pénal (nouveau point 11) de l’article 3)

Il y a lieu de biffer les termes „au porteur“, de dire „billets, légalement émis“ et de redresser un
oubli en ajoutant in fine „ou par une personne physique“.

10. Amendements à l’article 176 du code pénal (nouveau point 12) de l’article 3)

Il y a lieu de biffer les termes „au porteur“ (au premier alinéa) et de remanier l’alinéa 2 tel que
proposé par le Conseil d’Etat, en tenant compte de la terminologie habituelle du code pénal („La
tentative … est punie …“) et de l’article 173 tel qu’amendé ci-dessus („aux alinéas 3 et 4
de l’article 173“), et en remplaçant les montants de l’amende prévue respectivement par 251 et
25.000 euros.

Le point 12) se lira comme suit:

„12) article 176:

Seront punis des peines prévues respectivement aux articles 173, 174 ou 175, ceux qui, de
concert avec les auteurs des infractions prévues à ces mêmes articles, auront participé soit à
l’émission de ces signes monétaires sous forme de billets, ou titres représentatifs de droits de
propriété, de créances ou de valeurs mobilières, autres que des signes monétaires sous forme
de billets, contrefaits ou falsifiés, soit à leur introduction dans le Grand-Duché.

La tentative d’émission ou d’introduction de signes monétaires visés aux alinéas 3 et 4 de
l’article 173 sera punie d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une amende de
251 euros à 25.000 euros.“

11. Amendement à l’article 177 du code pénal (point 13) nouveau de l’article 3)

A l’alinéa 1er les termes „au porteur“ sont biffés.

12. Amendements à l’article 178 du code pénal (point 14) nouveau de l’article 3)

Au premier alinéa il y a lieu de prévoir une amende de 500 à 10.000 euros, de biffer les termes „au
porteur“ et de dire „billets, légalement émis“.
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13. Amendements à l’article 180 du code pénal (nouveau point 15) de l’article 3)

Le texte proposé par le Conseil d’Etat diffère du texte gouvernemental en ce sens qu’il dit „pièces
de monnaie luxembourgeoises“ au lieu de „pièces de monnaie ayant cours légal dans le
Grand-Duché“, respectivement „billets luxembourgeois“, au lieu de „billets visés au tiret précé-
dent“ (i.e. les billets ayant cours légal dans le Grand-Duché). Or, la Commission donne à considérer
que si l’on dit „pièces de monnaie luxembourgeoises“ ou „billets luxembourgeois“ on exclut, d’une
part, de la protection les monnaies belges (qui ont cours légal jusqu’au 28 février 2002). D’autre
part, on y inclut les pièces démonétisées (qui ne peuvent plus être échangées contre une monnaie
ayant cours légal) ainsi que les simples médaillons ou pièces de collection (qui n’ont jamais cours
légal). Par ailleurs le texte du Conseil d’Etat, en disant au deuxième tiret „… procédés destinés à la
contrefaçon ou à la falsification de ces signes monétaires …“ a omis de mentionner la fabrication,
mention pourtant nécessaire au vu de l’article 3 de la décision-cadre du Conseil Justice-Affaires
intérieures du 29 mai 2000 visant à renforcer par des sanctions pénales et autres la protection contre
le faux-monnayage en vue de la mise en circulation de l’euro.

Pour ces raisons la Commission préfère maintenir le texte gouvernemental pour l’article 180 du
code pénal, sous réserve toutefois des trois modifications suivantes: en effet, il y a lieu de biffer, au
cinquième tiret, les termes „au porteur“, de dire „billets, légalement émis“ et d’ajouter in fine les
termes „ou par une personne physique“.

14. Amendements à l’article 186 du code pénal (nouveau point 18) de l’article 3)

Le Conseil d’Etat ayant fait à l’endroit de cet article des propositions analogues à celles qu’il a
faites à l’endroit de l’article 180, la Commission préfère là encore (comme d’ailleurs également à
l’article 185) maintenir le texte gouvernemental, sous réserve toutefois des deux modifications
suivantes: en effet, il y a lieu de biffer, au cinquième tiret, les termes „au porteur“ et de dire „billets,
légalement émis“.

15. Amendement à l’article 213 du code pénal (nouveau point 24 de l’article 3)

Les termes „au porteur“ sont biffés.

16. Amendement à l’article 214 du code pénal (nouveau point 25) de l’article 3)

Les montants de l’amende prévue sont remplacés par respectivement 251 et 125.000 euros.

17. Amendement à l’article 501 du code pénal (nouveau point 27) de l’article 3)

Les montants de l’amende prévue sont remplacés par respectivement 251 et 10.000 euros.

18. Amendement à l’article 5-1 du code d’instruction criminelle (point 1 du point II de l’article 2, le
point II devenant l’article 4)

Suite à la réintroduction de l’article 163 du code pénal, il y a lieu de compléter les références à diffé-
rents articles telles qu’elles sont prévues, en y ajoutant la référence à l’article 163.

19. Remarque concernant respectivement le point III de l’article 2, et l’article 3

Le point III de l’article 2 devient l’article 5, l’article 3 devenant dès lors l’article 6.

20. Amendements suite au Règlement (CE) No 1338/2001 du Conseil du 28 juin 2001 définissant des
mesures nécessaires à la protection de l’euro contre le faux-monnayage

a) Afin de tenir compte de l’article 6 dudit Règlement, le projet de loi est complété par un article 7
nouveau prévoyant l’insertion dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier
d’un article 64-1 nouveau. L’article 7 nouveau aura la teneur suivante:

„Article 7: La Partie V de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier est com-
plétée par un article 64-1 nouveau, libellé comme suit:

„Art. 64-1.– Sont punis d’une amende de 1.250 euros à 125.000 euros les dirigeants et
employés des établissements de crédit, ainsi que de tout autre établissement participant à la
manipulation et à la délivrance au public des signes monétaires sous forme de billets et des
pièces de monnaie à titre professionnel, y compris les établissements dont l’activité consiste à
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échanger des signes monétaires sous forme de billets ou des pièces de monnaie de différentes
devises, tels que les bureaux de change, qui ont manqué à l’obligation de retirer de la circula-
tion tous les signes monétaires sous forme de billets et pièces de monnaie en euros qu’ils ont
reçus et au sujet desquels ils savent ou ont des raisons suffisantes de penser qu’ils sont faux.

Sont punis des mêmes peines ceux qui ont manqué à l’obligation de remettre les signes moné-
taires sous forme de billets et pièces de monnaie visés à l’alinéa précédent aux autorités
compétentes.“ “

Afin d’éviter que l’article 64-1 nouveau ne se heurte à l’absence de règles, en droit luxembour-
geois, sur la responsabilité pénale des personnes morales, la Commission préfère limiter la
portée de cet article aux dirigeants et employés des établissements y énumérés (par analogie à
l’article 40 de la loi modifiée du 5 avril 1993). La Commission voudrait préciser qu’abstraction
faite de la référence aux dirigeants et employés précités l’article 64-1 nouveau reprend textuelle-
ment le libellé de l’article 6 prémentionné du Règlement communautaire.

b) Afin de tenir compte de l’article 2 b) dudit Règlement, le projet de loi est complété par un article
8 nouveau, libellé comme suit:

„Article 8: Un règlement grand-ducal désigne les autorités énumérées à l’article 2 b) du
Règlement (CE) No 1338/2001 du Conseil du 28 juin 2001 définissant des mesures nécessaires à
la protection de l’euro contre le faux-monnayage et fixe les modalités de leur coopération.“

*

En vue de permettre au Conseil d’Etat d’avoir une vue d’ensemble sur le texte arrêté à cette date par
la Commission juridique pour les différents articles du projet de loi sous rubrique, je joins à la présente
un texte coordonné tel que proposé par la Commission.

Je me permets de signaler que l’évacuation du projet de loi sous rubrique revêt un caractère
d’urgence. En effet, le projet de loi devra entrer en vigueur au 1er janvier 2002, date de la mise en circu-
lation des billets de banque et des pièces de monnaie en euros. Il s’y ajoute que le Luxembourg est
actuellement l’unique Etat signataire de la Convention en cause qui ne l’ait pas encore ratifiée (la Suède
l’ayant ratifiée entre-temps) et que le délai de transposition en droit national imposé par l’article 11 de la
décision-cadre précitée du Conseil Justice-Affaires intérieures du 29 mai 2000 est déjà largement
dépassé.

Au vu de cette urgence je vous saurais gré, au nom de la Commission juridique, de bien vouloir
m’envoyer l’avis du Conseil d’Etat sur les propositions d’amendement et les remarques exposées
ci-dessus, dans un délai permettant à la Chambre d’évacuer le projet de loi sous rubrique avant la fin de
l’année en cours.

Copie de la présente est envoyée pour information au Ministre aux Relations avec le Parlement et au
Ministre de la Justice.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

Jean SPAUTZ

Président de la Chambre des Députés

*
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TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI
portant

1. approbation de la Convention internationale pour la répression du
faux-monnayage ainsi que du Protocole y relatif, signés à Genève en
date du 20 avril 1929;

2. modification de certaines dispositions du code pénal et du code
d’instruction criminelle

Texte souligné = amendements proposés par la Commission
Texte en italique = propositions du Conseil d’Etat adoptées par la Commission

Art. 1er.– Sont approuvés la Convention internationale pour la répression du faux-monnayage, ainsi
que le Protocole y relatif, signés à Genève en date du 20 avril 1929.

Art. 2.– Le procureur général d’Etat est désigné pour faire fonction d’office central au sens de
l’article 12 de la Convention internationale pour la répression du faux-monnayage, signée à Genève en
date du 20 avril 1929 et de l’article 2 b) du Règlement (CE) No 1338/2001 du Conseil du 28 juin 2001
définissant des mesures nécessaires à la protection de l’euro contre le faux-monnayage.

Art. 3.– Les articles suivants du code pénal sont respectivement modifiés, complétés, ajoutés ou
abrogés comme suit:

1) Les articles 160 et 161 sont abrogés.

2) article 162:

Seront punis de la réclusion de cinq à dix ans, ceux qui auront contrefait ou altéré des pièces de
monnaie ayant cours légal dans le Grand-Duché.

Seront punis des mêmes peines ceux qui auront contrefait ou altéré des pièces de monnaie ayant
cours légal à l’étranger ou dont l’émission est autorisée par une loi d’un Etat étranger ou en vertu
d’une disposition y ayant force de loi.

3) article 163:

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à cinq ans et d’une amende de 251 euros à
75.000 euros, ceux qui auront contrefait ou altéré des pièces de monnaie n’ayant plus cours légal
dans le Grand-Duché, mais qui peuvent encore être échangées contre une monnaie ayant cours légal
dans le Grand-Duché.

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à cinq ans et d’une amende de 251 euros à
75.000 euros, ceux qui auront contrefait ou altéré des pièces de monnaie n’ayant plus cours légal à
l’étranger ou dont l’émission n’est plus autorisée par une loi d’un Etat étranger ou en vertu d’une
disposition y ayant force de loi, mais qui peuvent encore y faire l’objet d’un échange en une monnaie
ayant cours légal.

La tentative des délits prévus aux alinéas précédents sera punie d’un emprisonnement de trois mois à
deux ans et d’une amende de 251 euros à 25.000 euros.

Seront en outre confisquées les pièces de monnaie contrefaites ou altérées.

4) les articles 164, 165, 166 et 167 sont abrogés.

5) article 168:

Seront punis de la réclusion de cinq à dix ans, ceux qui, de concert avec les auteurs des infractions
prévues à l’article 162, auront participé soit à l’émission desdites pièces de monnaie contrefaites ou
altérées, soit à leur introduction sur le territoire luxembourgeois.

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à cinq ans et d’une amende de 251 euros à
75.000 euros, ceux qui, de concert avec les auteurs des infractions prévues à l’article 163, auront
participé soit à l’émission desdites pièces de monnaie contrefaites ou altérées, soit à leur introduc-
tion sur le territoire luxembourgeois.
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La tentative du délit visé à l’alinéa précédent sera punie d’un emprisonnement de trois mois à deux
ans et d’une amende de 251 euros à 25.000 euros.

6) article 169:

Seront punis d’un emprisonnement d’un mois à trois ans, ceux qui, sans s’être rendu coupables de la
participation énoncée au précédent article, auront reçu, détenu, transporté, importé, exporté ou se
seront procuré, avec connaissance, des pièces de monnaie contrefaites ou altérées et les auront
mises en circulation.

Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à deux ans, ceux qui auront reçu, détenu, trans-
porté, importé, exporté ou se seront procuré des pièces de monnaie qu’ils savaient contrefaites ou
altérées, dans le but de les mettre en circulation.

La tentative des délits prévus aux alinéas précédents sera punie d’un emprisonnement de huit jours
à un an.

Seront en outre confisquées les pièces de monnaie contrefaites ou altérées.

7) article 170:

Seront punis d’une amende de 251 euros à 10.000 euros, ceux qui, ayant reçu pour bonnes des
pièces de monnaie contrefaites ou altérées, les auront remises en circulation, ou tenté de les remettre
en circulation, après en avoir vérifié ou fait vérifier les vices.

Seront en outre confisquées les pièces de monnaie contrefaites ou altérées.

8) L’intitulé du Chapitre II du Titre III du Livre II du code pénal est modifié comme suit:

De la contrefaçon ou falsification des signes monétaires sous forme de billets, des titres luxembour-
geois ou étrangers, représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières, autres
que des signes monétaires sous forme de billets.

9) article 173:

Seront punis de la réclusion de dix à quinze ans, ceux qui auront contrefait ou falsifié des signes
monétaires sous forme de billets ayant cours légal dans le Grand-Duché.

Seront punis des mêmes peines ceux qui auront contrefait ou falsifié des signes monétaires sous
forme de billets ayant cours légal à l’étranger ou dont l’émission est autorisée par une loi d’un Etat
étranger ou en vertu d’une disposition y ayant force de loi.

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à cinq ans et d’une amende de 251 euros à
75.000 euros, ceux qui auront contrefait ou falsifié des signes monétaires sous forme de billets
n’ayant plus cours légal dans le Grand-Duché, mais qui peuvent encore être échangés contre une
monnaie ayant cours légal dans le Grand-Duché.

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à cinq ans et d’une amende de 251 euros à
75.000 euros, ceux qui auront contrefait ou falsifié des signes monétaires sous forme de billets
n’ayant plus cours légal à l’étranger ou dont l’émission n’est plus autorisée par une loi d’un Etat
étranger ou en vertu d’une disposition y ayant force de loi, mais qui peuvent encore y faire l’objet
d’un échange en une monnaie ayant cours légal.

La tentative des délits prévus aux deux alinéas précédents sera punie d’un emprisonnement de trois
mois à deux ans et d’une amende de 251 euros à 25.000 euros.

Seront en outre confisqués les signes monétaires sous forme de billets contrefaits ou falsifiés men-
tionnés aux alinéas 3 et 4 du présent article.

10) article 174:

Seront punis de la réclusion de dix à quinze ans ceux qui auront contrefait ou falsifié des titres
représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières, autres que des signes
monétaires sous forme de billets, légalement émis par une personne morale de droit public luxem-
bourgeois, sous quelque dénomination que ce soit.

Seront punis des mêmes peines, ceux qui auront contrefait ou falsifié des titres représentatifs de
droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières, autres que des signes monétaires sous
forme de billets, légalement émis par une personne morale de droit public d’un Etat étranger, sous
quelque dénomination que ce soit, ou par une institution financière internationale.
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11) article 175:

Seront punis de la réclusion de cinq à dix ans ceux qui auront contrefait ou falsifié des titres
représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières, autres que des signes
monétaires sous forme de billets, légalement émis par une personne morale de droit privé luxem-
bourgeois, sous quelque dénomination que ce soit, ou par une personne physique.

Seront punis des mêmes peines, ceux qui auront contrefait ou falsifié des titres représentatifs de
droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières, autres que des signes monétaires sous
forme de billets, légalement émis par une personne morale de droit privé d’un Etat étranger, sous
quelque dénomination que ce soit, ou par une personne physique.

12) article 176:

Seront punis des peines prévues respectivement aux articles 173, 174 ou 175, ceux qui, de concert
avec les auteurs des infractions prévues à ces mêmes articles, auront participé soit à l’émission
de ces signes monétaires sous forme de billets, ou titres représentatifs de droits de propriété, de
créances ou de valeurs mobilières, autres que des signes monétaires sous forme de billets, contre-
faits ou falsifiés, soit à leur introduction dans le Grand-Duché.

La tentative d’émission ou d’introduction de signes monétaires visés aux alinéas 3 et 4 de l’article
173 sera punie d’un emprisonnement de trois mois à deux ans et d’une amende de 251 euros à
25.000 euros.

13) article 177:

Seront punis d’un emprisonnement d’un à cinq ans, ceux qui, sans s’être rendu coupables de la
participation énoncée au précédent article, auront reçu, détenu, transporté, importé, exporté ou se
seront procuré, avec connaissance, ces signes monétaires sous forme de billets ou titres représenta-
tifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières, autres que des signes monétaires
sous forme de billets, contrefaits ou falsifiés, et les auront mis en circulation.

Seront punis d’un emprisonnement de six mois à trois ans, ceux qui auront reçu, détenu, transporté,
importé, exporté ou se seront procuré des signes monétaires sous forme de billets qu’ils savaient
contrefaits ou falsifiés, dans le but de les mettre en circulation.

La tentative des délits prévus aux alinéas précédents sera punie d’un emprisonnement de trois mois
à un an.

Seront en outre confisqués les objets mentionnés aux alinéas 1 et 2 du présent article.

14) article 178:

Seront punis d’un emprisonnement d’un mois à un an et d’une amende de 500 euros à 10.000 euros
ou d’une de ces peines seulement, ceux qui, ayant reçu pour bons des signes monétaires sous forme
de billets ou des titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières,
autres que des signes monétaires sous forme de billets, légalement émis par une personne morale de
droit public ou de droit privé luxembourgeois ou d’un Etat étranger, sous quelque dénomination que
ce soit, par une institution financière internationale ou par une personne physique, contrefaits ou
falsifiés, les auront remis en circulation, ou tenté de les remettre en circulation, après en avoir véri-
fié ou fait vérifier les vices.

Seront en outre confisqués les objets mentionnés à l’alinéa précédent.

15) article 180:

Seront punis de la réclusion de cinq à dix ans:

– Ceux qui auront contrefait ou falsifié soit des timbres nationaux, soit les poinçons nationaux
servant à marquer les matières d’or ou d’argent;

– Ceux qui auront fait usage de ces timbres ou poinçons contrefaits ou falsifiés;

– Ceux qui auront contrefait ou falsifié les poinçons, coins ou carrés destinés à la fabrication de
pièces de monnaie ayant cours légal dans le Grand-Duché;

– Ceux qui, dans le but de contrefaire ou d’altérer des pièces de monnaie ayant cours légal dans le
Grand-Duché, auront fabriqué des objets, instruments, programmes d’ordinateur ou procédés
destinés à la fabrication, à la contrefaçon ou à l’altération de ces pièces de monnaie;

– Ceux qui auront contrefait ou falsifié les poinçons, matrices, clichés, planches, tous autres objets
servant à la fabrication soit de signes monétaires sous forme de billets ayant cours légal dans le
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Grand-Duché, soit des composantes individuelles de ces signes monétaires sous forme de billets,
soit de timbres, soit de titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobi-
lières, autres que des signes monétaires sous forme de billets, légalement émis par une personne
morale de droit public ou de droit privé luxembourgeois, sous quelque dénomination que ce soit,
ou par une personne physique;

– Ceux qui, dans le but de contrefaire ou de falsifier les signes monétaires sous forme de billets visés
au tiret précédent, auront fabriqué des objets, instruments, programmes d’ordinateur ou procédés
destinés à la fabrication, à la contrefaçon ou à la falsification soit de ces signes monétaires sous
forme de billets, soit des composantes individuelles de ces signes monétaires sous forme de billets.

16) article 184:

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à trois ans et pourront être condamnés à
l’interdiction conformément à l’article 24:

– Ceux qui auront contrefait ou falsifié les sceaux, timbres, poinçons ou marques soit d’une auto-
rité quelconque luxembourgeoise, soit d’une personne morale de droit public ou de droit privé
luxembourgeois, sous quelque dénomination que ce soit, soit d’une personne physique, ou qui
auront fait usage de ces sceaux, timbres, poinçons ou marques contrefaits ou falsifiés;

– Ceux qui, s’étant indûment procuré les vrais sceaux, timbres, poinçons ou marques ayant l’une
des destinations visées aux articles 179 et 180, en auront fait une application ou un usage préjudi-
ciable aux droits et aux intérêts de l’Etat, d’une autorité quelconque luxembourgeoise, d’une per-
sonne morale de droit public ou de droit privé luxembourgeois, sous quelque dénomination que
ce soit, ou même d’une personne physique.

La tentative de ces délits sera punie d’un emprisonnement d’un mois à un an.

17) article 185:

Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à deux ans:

– Ceux qui, dans une intention frauduleuse, auront reçu, détenu ou se seront procuré soit les
poinçons, coins, carrés ou tous autres objets, instruments, programmes d’ordinateur ou procédés
contrefaits, falsifiés ou fabriqués, destinés à la fabrication, à la contrefaçon ou à l’altération des
pièces de monnaie ayant cours légal dans le Grand-Duché, soit les vrais poinçons, coins, carrés ou
tous autres objets, instruments, programmes d’ordinateur ou procédés destinés à la fabrication de
ces pièces de monnaie;

– Ceux qui, dans une intention frauduleuse, auront reçu, détenu ou se seront procuré soit les
poinçons, matrices, clichés, planches ou tous autres objets, instruments, programmes d’ordi-
nateur ou procédés contrefaits, falsifiés ou fabriqués, destinés à la fabrication, à la contrefaçon
ou à la falsification de signes monétaires sous forme de billets ayant cours légal dans le
Grand-Duché ou des composantes individuelles de ces signes monétaires sous forme de billets,
soit les vrais poinçons, matrices, clichés, planches ou tous autres objets, instruments, pro-
grammes d’ordinateur ou procédés destinés à la fabrication de ces signes monétaires sous forme
de billets ou des composantes individuelles de ces signes monétaires sous forme de billets.

La tentative de ces délits sera punie d’un emprisonnement d’un mois à un an.

Les objets mentionnés ci-dessus seront confisqués, alors même que la propriété n’en appartient pas
au condamné.

18) article 186:

Seront punis de la réclusion de cinq à dix ans:

– Ceux qui auront contrefait ou falsifié les sceaux, timbres, poinçons ou marques ayant l’une des
destinations indiquées aux articles 179 et 180 et appartenant à un Etat étranger ou à une organisa-
tion internationale;

– Ceux qui auront fait usage de ces sceaux, timbres, poinçons ou marques contrefaits ou falsifiés;

– Ceux qui auront contrefait ou falsifié les poinçons, coins ou carrés destinés à la fabrication de
pièces de monnaie ayant cours légal à l’étranger ou dont l’émission est autorisée par une loi d’un
Etat étranger ou en vertu d’une disposition y ayant force de loi;

– Ceux qui, dans le but de contrefaire ou d’altérer des pièces de monnaie ayant cours légal à
l’étranger ou dont l’émission est autorisée par une loi d’un Etat étranger ou en vertu d’une
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disposition y ayant force de loi, auront fabriqué des objets, instruments, programmes d’ordinateur
ou procédés destinés à la fabrication, à la contrefaçon ou à l’altération de ces pièces de monnaie;

– Ceux qui auront contrefait ou falsifié les poinçons, matrices, clichés, planches, tous autres objets
servant à la fabrication soit de signes monétaires sous forme de billets ayant cours légal à
l’étranger, ou dont l’émission est autorisée par une loi d’un Etat étranger ou en vertu d’une dis-
position y ayant force de loi, soit des composantes individuelles de ces signes monétaires sous
forme de billets, soit de timbres, soit de titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou
de valeurs mobilières, autres que des signes monétaires sous forme de billets, légalement émis
par une personne morale de droit public ou de droit privé d’un Etat étranger, sous quelque déno-
mination que ce soit, ou émis par une organisation internationale;

– Ceux qui, dans le but de contrefaire ou de falsifier des signes monétaires sous forme de billets
ayant cours légal à l’étranger, ou dont l’émission est autorisée par une loi d’un Etat étranger
ou en vertu d’une disposition y ayant force de loi, auront fabriqué des objets, instruments, pro-
grammes d’ordinateur ou procédés destinés à la fabrication, à la contrefaçon ou à la falsification
soit de ces signes monétaires sous forme de billets, soit des composantes individuelles de ces
signes monétaires sous forme de billets.

19) article 187:
Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à trois ans et pourront être condamnés à
l’interdiction conformément à l’article 24:

– Ceux qui auront contrefait ou falsifié les sceaux, timbres, poinçons ou marques soit d’une auto-
rité quelconque d’un Etat étranger ou d’une organisation internationale, soit d’une personne
morale de droit public ou de droit privé d’un Etat étranger, sous quelque dénomination que ce
soit, soit d’une personne physique, ou qui auront fait usage de ces sceaux, timbres, poinçons ou
marques contrefaits ou falsifiés;

– Ceux qui, s’étant indûment procuré les vrais sceaux, timbres, poinçons ou marques ayant l’une
des destinations visées à l’article 186, en auront fait une application ou un usage préjudiciable
aux droits et aux intérêts d’un Etat étranger ou d’une organisation internationale, d’une autorité
quelconque d’un Etat étranger ou d’une organisation internationale, d’une personne morale de
droit public ou de droit privé d’un Etat étranger, sous quelque dénomination que ce soit, ou
même d’une personne physique.

La tentative de ces délits sera punie d’un emprisonnement d’un mois à un an.

20) Le Chapitre III du Titre III du Livre II du code pénal est complété par un article 187-1, libellé
comme suit:
Seront punis d’un emprisonnement de trois mois à deux ans:

– Ceux qui, dans une intention frauduleuse, auront reçu, détenu ou se seront procuré soit les
poinçons, coins, carrés, ou tous autres objets, instruments, programmes d’ordinateur ou procédés
contrefaits, falsifiés ou fabriqués, destinés à la fabrication, à la contrefaçon ou à l’altération des
pièces de monnaie ayant cours légal à l’étranger ou dont l’émission est autorisée par une loi d’un
Etat étranger ou en vertu d’une disposition y ayant force de loi, soit les vrais poinçons, coins,
carrés ou tous autres objets, instruments, programmes d’ordinateur ou procédés destinés à la
fabrication de ces pièces de monnaie;

– Ceux qui, dans une intention frauduleuse, auront reçu, détenu ou se seront procuré, soit les
poinçons, matrices, clichés, planches ou tous autres objets, instruments, programmes d’ordi-
nateur ou procédés contrefaits, falsifiés ou fabriqués, destinés à la fabrication, à la contrefaçon
ou à la falsification de signes monétaires sous forme de billets ayant cours légal à l’étranger ou
dont l’émission est autorisée par une loi d’un Etat étranger ou en vertu d’une disposition y ayant
force de loi, ou à la fabrication, à la contrefaçon ou à la falsification des composantes indivi-
duelles de ces signes monétaires sous forme de billets, soit les vrais poinçons, matrices, clichés,
planches ou tous autres objets, instruments, programmes d’ordinateur ou procédés destinés à la
fabrication de ces signes monétaires sous forme de billets ou à la fabrication des composantes
individuelles de ces signes monétaires sous forme de billets.

La tentative de ces délits sera punie d’un emprisonnement d’un mois à un an.

Les objets mentionnés ci-dessus seront confisqués, alors même que la propriété n’en appartient pas
au condamné.
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21) article 192:

Les personnes coupables des infractions mentionnées aux articles 162, 163, 168, 169, 173 à 177,
aux quatre derniers tirets de l’article 180, à l’article 185, aux quatre derniers tirets de l’article 186 et
à l’article 187-1 seront exemptes de peines, si, avant toute émission de pièces de monnaie contre-
faites ou altérées, de signes monétaires sous forme de billets contrefaits ou falsifiés ou de papiers
contrefaits ou falsifiés, et avant toutes poursuites, elles en ont donné connaissance et révélé les
auteurs à l’autorité.

22) article 192-1:

Les articles 162, 163, 168, 169, 170, 173, 176, 177 et 178 s’appliquent également quand les infrac-
tions sont commises moyennant des pièces de monnaie ou des signes monétaires sous forme de bil-
lets fabriqués en utilisant les installations ou du matériel légaux, en violation des droits ou des
conditions en vertu desquels les autorités compétentes autorisent l’émission des pièces de monnaie
ou des signes monétaires sous forme de billets, et sans l’accord des autorités compétentes.

23) article 192-2:

Les articles 162, 168, 169, 170, 173, 176, 177, 178, 180, 185, 186, 187-1 et 192-1 s’appliquent éga-
lement quand les infractions sont commises moyennant des pièces de monnaie ou des signes moné-
taires sous forme de billets qui, bien que destinés à être mis en circulation, n’ont pas encore été émis
et appartiennent à une monnaie ayant cours légal.

24) article 213:

L’application des peines portées contre ceux qui auront fait usage des pièces de monnaie, signes
monétaires sous forme de billets, titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de
valeurs mobilières, autres que des signes monétaires sous forme de billets, sceaux, timbres, poin-
çons, marques, dépêches télégraphiques et écrits contrefaits, fabriqués, falsifiés ou altérés, n’aura
lieu qu’autant que ces personnes auront fait usage de ces faux, dans une intention frauduleuse ou à
dessein de nuire.

25) article 214:

Dans les cas prévus aux quatre chapitres qui précèdent et pour lesquels aucune amende n’est spécia-
lement portée, il sera prononcé une amende de 251 euros à 125.000 euros.

26) article 500:

L’article 504 devient l’article 500.

27) article 501:

L’article 501 est réintroduit avec le libellé suivant:

Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à un an et d’une amende de 251 euros à
10.000 euros ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui, même sans intention frauduleuse,
auront fabriqué, vendu, colporté ou distribué tous objets, instruments, imprimés ou formules obte-
nus par un procédé quelconque qui, par leur forme extérieure, présenteraient avec les pièces de
monnaie, les signes monétaires sous forme de billets, les titres de rente et timbres des postes ou des
télégraphes, les titres représentatifs de droits de propriété, de créances ou de valeurs mobilières,
autres que des signes monétaires sous forme de billets ou généralement avec les valeurs fiduciaires
émises au Grand-Duché ou à l’étranger, une ressemblance de nature à faciliter l’acceptation desdits
objets, instruments, imprimés ou formules aux lieu et place des valeurs imitées.

Seront en outre confisqués les objets, instruments, imprimés ou formules ainsi que les planches ou
matrices ayant servi à leur confection, alors même que la propriété n’en appartient pas au condamné.

Art. 4.– Les articles suivants du code d’instruction criminelle sont respectivement modifiés ou
complétés comme suit:

1) article 5-1:

Tout Luxembourgeois, de même que l’étranger trouvé au Grand-Duché de Luxembourg, qui aura
commis à l’étranger une des infractions prévues aux articles 163, 169, 170, 177, 178, 185, 187-1,
192-1, 192-2, 198, 199, 199bis et 368 à 382 du code pénal, pourra être poursuivi et jugé au
Grand-Duché, bien que le fait ne soit pas puni par la législation du pays où il a été commis et que
l’autorité luxembourgeoise n’ait pas reçu soit une plainte de la partie offensée, soit une dénonciation
de l’autorité du pays où l’infraction a été commise.
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2) article 7:

Tout étranger qui, hors du territoire du Grand-Duché, se sera rendu coupable, soit comme auteur, soit
comme complice:

(1) d’un crime contre la sûreté de l’Etat ou la sécurité publique; de l’une des infractions prévues aux
articles 198, 199 et 199bis du code pénal;

(2) d’un crime ou d’un délit contre la foi publique prévu par les Chapitres I, II et III du Titre III du
Livre II du code pénal, si le crime ou le délit a pour objet soit des pièces de monnaie ou des
signes monétaires sous forme de billets ayant ou ayant eu cours légal dans le Grand-Duché, soit
des objets, instruments, programmes d’ordinateur ou procédés destinés à leur fabrication, contre-
façon, altération ou falsification;

(3) d’un crime ou d’un délit contre la foi publique prévu par les Chapitres I, II et III du Titre III du
Livre II du code pénal, si le crime ou le délit a pour objet soit des pièces de monnaie ou des
signes monétaires sous forme de billets ayant ou ayant eu cours légal à l’étranger, ou dont
l’émission est ou était autorisée par une loi d’un Etat étranger ou en vertu d’une disposition y
ayant force de loi, soit des objets, instruments, programmes d’ordinateur ou procédés destinés à
leur fabrication, contrefaçon, altération ou falsification, ou de l’une des infractions prévues aux
articles 192-1 et 192-2 du code pénal;

(4) en temps de guerre, d’une infraction d’enlèvement de mineurs; d’attentat à la pudeur et de viol;
de prostitution ou de corruption de la jeunesse; d’homicide ou de lésions corporelles volontaires;
d’attentat à la liberté individuelle commis envers un Luxembourgeois ou un ressortissant d’un
pays allié,

pourra être poursuivi et jugé d’après les dispositions des lois luxembourgeoises, s’il est trouvé soit
dans le Grand-Duché, soit à l’étranger, ou si le Gouvernement obtient son extradition.

Art. 5.– La loi modifiée du 16 février 1892 interdisant la fabrication, la vente, le colportage et la
distribution de tous imprimés ou formules simulant des billets de banque et autres valeurs fiduciaires
est abrogée.

Art. 6.– Les articles 162, 168, 169, 170, 173, 176, 177, 178, 180, 185, 186, 187-1 et 192-1 du code
pénal s’appliquent également quand les infractions sont commises avant le 1ier janvier 2002 moyennant
les pièces de monnaie ou signes monétaires sous forme de billets libellés en euros qui, bien que destinés
à être mis en circulation, n’ont pas encore été émis.

L’article 5 du code d’instruction criminelle, tel que modifié par la présente loi, et l’article 7 du code
d’instruction criminelle sont applicables.

Art. 7.– La Partie V de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier est complétée par
un article 64-1 nouveau, libellé comme suit:

„Art. 64-1.– Sont punis d’une amende de 1.250 euros à 125.000 euros les dirigeants et employés
des établissements de crédit, ainsi que de tout autre établissement participant à la manipulation et à la
délivrance au public des signes monétaires sous forme de billets et des pièces de monnaie à titre pro-
fessionnel, y compris les établissements dont l’activité consiste à échanger des signes monétaires
sous forme de billets ou des pièces de monnaie de différentes devises, tels que les bureaux de change,
qui ont manqué à l’obligation de retirer de la circulation tous les signes monétaires sous forme de
billets et pièces de monnaie en euros qu’ils ont reçus et au sujet desquels ils savent ou ont des raisons
suffisantes de penser qu’ils sont faux.

Sont punis des mêmes peines ceux qui ont manqué à l’obligation de remettre les signes monétaires
sous forme de billets et pièces de monnaie visés à l’alinéa précédent aux autorités compétentes.“

Art. 8.– Un règlement grand-ducal désigne les autorités énumérées à l’article 2 b) du Règlement
(CE) No 1338/2001 du Conseil du 28 juin 2001 définissant des mesures nécessaires à la protection de
l’euro contre le faux-monnayage et fixe les modalités de leur coopération.
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